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- qu’il n’existe sur le Bien aucune action en rescision, résolution, réquisition ou 

expropriation ;  
- qu’il n’existe aucun litige en cours et aucune procédure sur le Bien ; 
- qu’il n’a conféré à personne d’autre qu’à l’Acquéreur un droit quelconque sur le 

Bien dont il s’agit résultant d’un compromis ou d’une promesse de vente, droit de 
préférence ou de préemption, clause d’inaliénabilité, et qu’il n’existe aucun 
empêchement à cette Promesse de Vente. 

 
Modalités de Paiement : le Prix d’Acquisition duquel sera soustrait le Dépôt de Garantie 
sera versé entre les mains du Notaire choisi par la Ville.  
 
L’Acquéreur s'oblige audit paiement, qui sera effectué comptant en totalité le jour de la 
signature de l’Acte Authentique. Le règlement entre les mains du Notaire libèrera 
entièrement et définitivement l’Acquéreur envers le Vendeur à l’égard du prix de la vente. 
 
Obligations Mises à la Charge de l’Acquéreur : désignent l’obligation pour l’Acquéreur 
de satisfaire la Charge de réaliser le Projet qui justifie la signature par le Vendeur de la 
Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Parties : désignent l’Acquéreur et le Vendeur. 
 
Prix d’Acquisition (les Candidats proposeront le Prix d’Acquisition) : la vente sera conclue 
moyennant le prix de [à compléter par les Candidats]. 
 
Sans préjudice des dispositions légales et règlementaires, le Prix d’Acquisition est ferme 
et non modifiable. L’unité monétaire est l’euro et le prix exprimé en valeur nette de tout 
droit ou taxe.  
 
Projet : désigne le projet tel qu’il résulte de l’offre finale remise par l’Acquéreur au Vendeur 
dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant sur la cession foncière du Bien 
avec Charge de réhabiliter le bâti et pour lequel il aura été désigné lauréat.  
 
Quotités acquises : l’Acquéreur acquiert la pleine propriété du Bien. 
 
Vendeur : désigne la commune du Teil en Ardèche. 
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Annexe n° 2 : Principaux Termes de la Promesse Synallagmatique de Vente 
 

Parcelle cadastrée sous le numéro BD 382 
 
 

Les termes définis ci-dessous sont en principe intangibles et ne peuvent faire l’objet 
d’aucune modification par les Candidats qui s’engagent à les intégrer en l’état dans la 
promesse synallagmatique de vente qui sera mise au point à l’issue de la procédure 
d’appel à projets.  
 
Par exception, les Candidats pourront compléter et/ou modifier les termes définis ci-
dessous lorsque cela est expressément spécifié.  
 
Pour les besoins du dialogue, les Candidats peuvent également faire part à la ville du Teil 
de toutes observations que les termes qui ne peuvent pas être modifiés appellent de leur 
part (difficultés que le terme soulève, proposition de modification souhaitée…). 
 
La Ville attire l’attention des Candidats sur la circonstance que ce document pourra évoluer 
pendant la procédure. 
 
 
 
Acte Authentique : désigne la réitération de la Promesse Synallagmatique de Vente entre 
les Parties une fois l’ensemble des Conditions Suspensives levées. 
 
Acquéreur : désigne le lauréat de l’Appel à Projets.  
 
Annexe : désigne une annexe à la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Appel à Projets : désigne la procédure mise en œuvre par le Vendeur en vue de désigner 
l’Acquéreur pour la cession du Bien. 
 
Autorisations Administratives : désignent la ou les autorisations administratives 
(autorisations, permis…) nécessaires à la réalisation du Projet. 
 
L’Acquéreur est seul responsable de toutes les démarches nécessaires à l’obtention, au 
maintien et, le cas échéant, à la modification de l’ensemble des Autorisations 
Administratives. 
 
Bien : désigne la parcelle cadastrée sous le numéro BD 382 d’une contenance de 80m². 
 
Calendrier de réalisation des Travaux : désigne le calendrier conformément auquel 
l’Acquéreur s’engage à réaliser le Projet.  
 
Charge de réaliser le Projet : désigne l’obligation pour l’Acquéreur de réaliser le Projet 
qu’il aura présenté au Vendeur dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant 
sur la cession foncière du Bien avec charge de réhabiliter le bâti, dans le délai sur lequel 
il se sera engagé, et pour lequel il aura été désigné lauréat de la procédure.  
 
L’Acquéreur devra par ailleurs maintenir la destination du Bien pendant 9 ans.  
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Les Parties conviennent que la réalisation de la Charge de réaliser le Projet par 
l’Acquéreur est une condition déterminante dans le choix du Vendeur de céder son foncier 
et de conclure la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Clause anti-spéculative – Complément de prix :  La Promesse Synallagmatique de 
Vente renfermera obligatoirement la clause anti-spéculative suivante, animée par la 
circonstance que le prix de vente du Bien a été fixé pour permettre son acquisition par un 
public ciblé : les Parties ont convenu que, dans l’hypothèse où l’Acquéreur devait céder le 
Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte Authentique, et réaliser à cette 
occasion une plus-value de plus de cinq pourcent (5%) par an suivant la conclusion de 
l’Acte Authentique par rapport au Prix d’Acquisition, et déduction faite des coûts, dûment 
justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet, l’Acquéreur devra verser au 
Vendeur un complément de prix correspondant à cinquante pourcent (50%) de cette plus-
value nette réalisée par l’Acquéreur après déduction des impôts sur les plus-values, le cas 
échéant dû. Ledit complément de prix ne sera pas dû par l’Acquéreur dans les cas suivants 
d’exonération, dûment justifiés :  
  

o Décès : Décès de l’Acquéreur, de son conjoint, de son partenaire de PACS, 
de son concubin ou d’un descendant direct occupant le logement avec 
l’Acquéreur. 

  
o Mobilité professionnelle : Mobilité professionnelle impliquant un trajet de 

plus de soixante-dix (70) kilomètres entre le nouveau lieu de travail de 
l’Acquéreur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS et le logement. 
L'exonération ne pourra être demandée par l’Acquéreur si la situation 
d'éloignement de plus de soixante-dix (70) kilomètres du lieu de travail 
existait déjà au moment de la signature de l'acte initial de vente. 

  

o Chômage : Chômage de l’Acquéreur d’une durée supérieure à un (1) an, 
attestée par l’inscription à Pôle emploi. 

  
o Invalidité : Invalidité reconnue de l’Acquéreur ou de l’un des enfants à 

charge soit par la décision de la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées, soit par délivrance par cette commission de la 
carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

  

o Divorce et dissolution du PACS : Divorce de l’Acquéreur (constaté par 
jugement ou enregistrement de la convention) ou dissolution du PACS de 
l’Acquéreur 

  

o Survenance d’enfants rendant le logement inapproprié. Pour l’application de 
cette clause, sera considéré comme inapproprié le logement ne comportant 
pas une chambre parentale et une chambre par enfant. 
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En cas de revente du Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte 
Authentique, l’Acquéreur devra communiquer au Vendeur, un (1) mois au moins 
avant la signature de l’acte de revente du Bien, une lettre recommandée avec 
accusé de réception (LRAR) précisant : 
  

- les conditions, charges, modalités et prix prévus dans le projet de vente 
ainsi que les coordonnées du Notaire chargé de recevoir l'acte ; 
 
- et, dans le cas de survenance de l'un des évènements d’exonération visés 
ci-dessus, tout justificatif appuyant sa demande. 

  
Le Vendeur fera part à l’Acquéreur, ainsi qu’au notaire chargé de la régularisation 
de l'acte par LRAR dans les trente (30) jours à compter de la réception de la lettre 
précitée : 
  

- soit de son accord pour prendre en compte l’événement d’exonération ; 
 
- soit de l’exigence d’un complément de prix, calculé conformément aux 
conditions ci-dessus, lequel devra être versé au Vendeur, au plus tard dans 
le mois de la signature de l'acte de revente. La somme devra être prélevée 
sur le prix de la vente par le notaire et l’accord du Vendeur ou l’exigibilité de 
la somme sera relaté dans l’acte de vente. 
 

Clause Pénale (le délai au-delà duquel la clause pénale sera appliquée doit être complété 
par les Candidats, tout comme le montant de la pénalité) : désigne la somme qui sera due 
par l’Acquéreur au Vendeur en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un 
délai de [à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique, 
et sous réserve que la Ville ait préalablement renoncé à l’application de la Clause 
Résolutoire. Cette indemnité s’élève à [à compléter par les Candidats] % du Prix 
d’Acquisition. 
 
Clause Résolutoire : l’Acte authentique pourra être résilié de plein droit par simple 
décision de la Ville en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un délai de 
[à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique. Dans ce 
cas, la Ville restituera à l’Acquéreur le Prix d’Acquisition, le cas échéant augmenté des 
coûts, dûment justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet et qui ont 
effectivement valorisé le Bien.   
 
Conditions Suspensives : désignent les évènements qui conditionnent la signature de 
l’Acte Authentique entre les Parties.  
 
La Promesse Synallagmatique de Vente sera conclue sous la condition suspensive 
suivante (les Candidats peuvent modifier ou supprimer la condition suspensive proposée par 
la ville du Teil et ajouter, s’ils le souhaitent, d’autres conditions suspensives ainsi que le 
calendrier de leur levée qui engagera le Candidat. Il est rappelé aux Candidats qu’aucune 
condition suspensive non prévue dans leur offre finale ne pourra ensuite être introduite dans 
la Promesse Synallagmatique de Vente. Les conditions suspensives légales n’ont pas été 
introduites, mais le seront fatalement par le Notaire) :  

 
 Condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 

nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet :  
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La condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 
nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet sera 
considérée comme réalisée à la date à laquelle l’Acquéreur adresse, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, une copie des Autorisations Administratives 
délivrées.  
 
En cas de non-réalisation de cette condition suspensive au plus tard 6 mois après la 
signature de la Promesse de vente [modifiable par les Candidats], et d’absence de 
renonciation des Parties au bénéfice de ladite condition suspensive, la Promesse 
Synallagmatique de Vente sera caduque, sans pénalité ni indemnité de part ni d’autre. 
 
 
 
Contexte de la Promesse Synallagmatique de Vente : la ville du Teil a subi un séisme 
en 2019 qui a eu pour conséquences d’endommager fortement le bâti ancien de la 
commune, notamment au centre-ville, d’accroître la vacance des logements privés et 
d’accélérer leur dégradation. 
 
Face à l’ampleur et aux coûts importants des travaux, la Ville a acquis dans plusieurs 
quartiers les parcelles dont le bâti était fortement dégradé avec pour objectifs (i) de 
supprimer une offre de mal logement et (ii) de les valoriser en vue de redynamiser ces 
quartiers, en proposant notamment aux futurs acquéreurs des logements privés ou des 
lieux de vie extérieurs (jardins) de qualité. 
 
À cette fin, la Ville a déjà réalisé les travaux de gros œuvre nécessaires à la réhabilitation 
du bâti sur les parcelles destinées à demeurer affectées à un usage d’habitation sur la 
parcelle BD 382. 
 
Si l’essentiel des travaux ont donc été réalisés directement par la Ville, de nombreux autres 
travaux restent à exécuter. Ces travaux, pensés par l’Acquéreur puis à réaliser par lui, 
visent à ce qu’il puisse effectivement entretenir, occuper le bâti rénové et maintenir son 
usage d’habitation. 
 
C’est dans ce contexte que la ville du Teil souhaite céder la parcelle BD 382 à l’Acquéreur 
pour qu’il y réalise le Projet qui lui aura permis de remporter l’Appel à Projets spécialement 
organisé à cette fin. 
 
Délai de Validité de la Promesse : sauf accord exprès contraire des Parties, l’Acte 
Authentique devra être signé dans un délai de deux (2) mois à compter de la levée de la 
dernière Condition Suspensive. 
 
À défaut, la Promesse Synallagmatique de Vente sera caduque. Le dépôt de garantie 
versé par l’Acquéreur restera acquis au Vendeur. 
 
Dépôt de Garantie (les Candidats proposeront le montant du Dépôt de Garantie) : 
l’Acquéreur versera la somme correspondant à [à compléter par les Candidats] % du prix 
de vente convenu dès la signature de la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Cette somme sera soustraite du Prix d’Acquisition qui devra être versé lors de la signature 
de l’Acte Authentique. 
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L’Acquéreur s'oblige audit paiement qui devra avoir lieu entre les mains du Notaire choisi 
par la Ville. 
 
La somme constitutive du Dépôt de Garantie n’est pas productrice d’intérêts et ne pourra 
être considérée comme des arrhes ou un dédit tel que prévu par l’article 1590 du code 
civil. 
 
Entrée en jouissance : l’Acquéreur sera propriétaire du Bien à la date de signature de 
l’Acte Authentique. 
 
L’Acquéreur aura la jouissance du Bien à compter de la signature de l’Acte Authentique.  
 
État du Bien : l’Acquéreur est réputé avoir une bonne connaissance du Bien, de ses 
avantages et inconvénients, pour l’avoir préalablement vu et visité.  
 
L’Acquéreur prend le Bien dans l’état dans lequel il se trouve à la date de signature de 
l’Acte Authentique, tel que cela résulte de l’état des lieux, sans aucune garantie de la part 
du Vendeur, et sans pouvoir élever aucune réclamation, ni former aucun recours contre le 
Vendeur, notamment en raison de la situation ou de l’état de son sol et de son sous-sol, 
ou dans la présence d’installations diverses aériennes ou enterrées, de quelque nature 
que ce soit, ou à raison de fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées sous les 
terrains. 
 
L’Acquéreur supporte notamment seul les risques attachés à la réalisation du Projet, liés 
à la découverte de pollutions ou de contaminations du sol ou du sous-sol ou des éventuels 
ouvrages et installations que renferme le Bien, et notamment le risque de découverte et/ou 
de présence d’amiante, le risque de découverte et/ou de présence de plomb, les risques 
hydrauliques et hydrogéologiques, les risques archéologiques et les risques 
pyrotechniques… 
 
L’Acquéreur souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 
discontinues, pouvant grever le Bien, sauf à s’en défendre et à profiter de celles actives, 
s’il en existe, le tout à ses risques et périls, sans aucun recours contre le Vendeur, à 
l’exception des servitudes le cas échéant créées par ce dernier et non indiquées à 
l’Acquéreur par le Vendeur. 
 
L’Acquéreur reconnaît avoir eu la possibilité de procéder, avant la signature de la 
Promesse Synallagmatique de Vente, aux visites, analyses et études complémentaires 
relatives au Bien qu’il a jugées nécessaires pour les besoins de l’engagement stipulé aux 
alinéas qui précèdent. 
 
Frais et impôts : l’Acquéreur supportera les impôts et taxes de toutes natures à partir du 
jour de signature de l’Acte Authentique constatant la vente.  
 
L’ensemble des frais, droits et émoluments relatifs à la Promesse Synallagmatique de 
Vente et à l’Acte Authentique, notamment les droits de mutation, ainsi que toutes les 
charges liées au financement de l’acquisition et du Projet, sont à la charge exclusive de 
l’Acquéreur, en sus du Prix d’Acquisition. 
 
Garantie d’Éviction : l’Acquéreur bénéficie de la garantie en cas d’éviction organisée par 
l’article 1626 du code civil. À ce titre, le Vendeur déclare : 
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- qu’il n’existe sur le Bien aucune action en rescision, résolution, réquisition ou 
expropriation ;  

- qu’il n’existe aucun litige en cours et aucune procédure sur le Bien ; 
- qu’il n’a conféré à personne d’autre qu’à l’Acquéreur un droit quelconque sur le 

Bien dont il s’agit résultant d’un compromis ou d’une promesse de vente, droit de 
préférence ou de préemption, clause d’inaliénabilité, et qu’il n’existe aucun 
empêchement à cette Promesse de Vente. 

 
Modalités de Paiement : le Prix d’Acquisition duquel sera soustrait le Dépôt de Garantie 
sera versé entre les mains du Notaire choisi par la Ville.  
 
L’Acquéreur s'oblige audit paiement, qui sera effectué comptant en totalité le jour de la 
signature de l’Acte Authentique. Le règlement entre les mains du Notaire libèrera 
entièrement et définitivement l’Acquéreur envers le Vendeur à l’égard du prix de la vente. 
 
Obligations Mises à la Charge de l’Acquéreur : désignent l’obligation pour l’Acquéreur 
de satisfaire la Charge de réaliser le Projet qui justifie la signature par le Vendeur de la 
Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Parties : désignent l’Acquéreur et le Vendeur. 
 
Prix d’Acquisition (les Candidats proposeront le Prix d’Acquisition) : la vente sera conclue 
moyennant le prix de [à compléter par les Candidats]. 
 
Sans préjudice des dispositions légales et règlementaires, le Prix d’Acquisition est ferme 
et non modifiable. L’unité monétaire est l’euro et le prix exprimé en valeur nette de tout 
droit ou taxe.  
 
Projet : désigne le projet tel qu’il résulte de l’offre finale remise par l’Acquéreur au Vendeur 
dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant sur la cession foncière du Bien 
avec Charge de réhabiliter le bâti et pour lequel il aura été désigné lauréat.  
 
Quotités acquises : l’Acquéreur acquiert la pleine propriété du Bien. 
 
Vendeur : désigne la commune du Teil en Ardèche. 
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Annexe n° 2 : Principaux Termes de la Promesse Synallagmatique de Vente 
 

Parcelles cadastrées sous les numéros BD 383-384 
 
 

Les termes définis ci-dessous sont en principe intangibles et ne peuvent faire l’objet 
d’aucune modification par les Candidats qui s’engagent à les intégrer en l’état dans la 
promesse synallagmatique de vente qui sera mise au point à l’issue de la procédure 
d’appel à projets.  
 
Par exception, les Candidats pourront compléter et/ou modifier les termes définis ci-
dessous lorsque cela est expressément spécifié.  
 
Pour les besoins du dialogue, les Candidats peuvent également faire part à la ville du Teil 
de toutes observations que les termes qui ne peuvent pas être modifiés appellent de leur 
part (difficultés que le terme soulève, proposition de modification souhaitée…). 
 
La Ville attire l’attention des Candidats sur la circonstance que ce document pourra évoluer 
pendant la procédure. 
 
 
 
Acte Authentique : désigne la réitération de la Promesse Synallagmatique de Vente entre 
les Parties une fois l’ensemble des Conditions Suspensives levées. 
 
Acquéreur : désigne le lauréat de l’Appel à Projets.  
 
Annexe : désigne une annexe à la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Appel à Projets : désigne la procédure mise en œuvre par le Vendeur en vue de désigner 
l’Acquéreur pour la cession du Bien. 
 
Autorisations Administratives : désignent la ou les autorisations administratives 
(autorisations, permis…) nécessaires à la réalisation du Projet. 
 
L’Acquéreur est seul responsable de toutes les démarches nécessaires à l’obtention, au 
maintien et, le cas échéant, à la modification de l’ensemble des Autorisations 
Administratives. 
 
Bien : désigne les parcelles cadastrées sous les numéros BD 383-384 d’une contenance 
de 83m². 
 
Calendrier de réalisation des Travaux : désigne le calendrier conformément auquel 
l’Acquéreur s’engage à réaliser le Projet.  
 
Charge de réaliser le Projet : désigne l’obligation pour l’Acquéreur de réaliser le Projet 
qu’il aura présenté au Vendeur dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant 
sur la cession foncière du Bien avec charge de réhabiliter le bâti, dans le délai sur lequel 
il se sera engagé, et pour lequel il aura été désigné lauréat de la procédure.  
 
L’Acquéreur devra par ailleurs maintenir la destination du Bien pendant 9 ans.  
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Les Parties conviennent que la réalisation de la Charge de réaliser le Projet par 
l’Acquéreur est une condition déterminante dans le choix du Vendeur de céder son foncier 
et de conclure la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Clause anti-spéculative – Complément de prix :  La Promesse Synallagmatique de 
Vente renfermera obligatoirement la clause anti-spéculative suivante, animée par la 
circonstance que le prix de vente du Bien a été fixé pour permettre son acquisition par un 
public ciblé : les Parties ont convenu que, dans l’hypothèse où l’Acquéreur devait céder le 
Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte Authentique, et réaliser à cette 
occasion une plus-value de plus de cinq pourcent (5%) par an suivant la conclusion de 
l’Acte Authentique par rapport au Prix d’Acquisition, et déduction faite des coûts, dûment 
justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet, l’Acquéreur devra verser au 
Vendeur un complément de prix correspondant à cinquante pourcent (50%) de cette plus-
value nette réalisée par l’Acquéreur après déduction des impôts sur les plus-values, le cas 
échéant dû. Ledit complément de prix ne sera pas dû par l’Acquéreur dans les cas suivants 
d’exonération, dûment justifiés :  
  

o Décès : Décès de l’Acquéreur, de son conjoint, de son partenaire de PACS, 
de son concubin ou d’un descendant direct occupant le logement avec 
l’Acquéreur. 

  
o Mobilité professionnelle : Mobilité professionnelle impliquant un trajet de 

plus de soixante-dix (70) kilomètres entre le nouveau lieu de travail de 
l’Acquéreur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS et le logement. 
L'exonération ne pourra être demandée par l’Acquéreur si la situation 
d'éloignement de plus de soixante-dix (70) kilomètres du lieu de travail 
existait déjà au moment de la signature de l'acte initial de vente. 

  

o Chômage : Chômage de l’Acquéreur d’une durée supérieure à un (1) an, 
attestée par l’inscription à Pôle emploi. 

  
o Invalidité : Invalidité reconnue de l’Acquéreur ou de l’un des enfants à 

charge soit par la décision de la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées, soit par délivrance par cette commission de la 
carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

  

o Divorce et dissolution du PACS : Divorce de l’Acquéreur (constaté par 
jugement ou enregistrement de la convention) ou dissolution du PACS de 
l’Acquéreur 

  

o Survenance d’enfants rendant le logement inapproprié. Pour l’application de 
cette clause, sera considéré comme inapproprié le logement ne comportant 
pas une chambre parentale et une chambre par enfant. 
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En cas de revente du Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte 
Authentique, l’Acquéreur devra communiquer au Vendeur, un (1) mois au moins 
avant la signature de l’acte de revente du Bien, une lettre recommandée avec 
accusé de réception (LRAR) précisant : 
  

- les conditions, charges, modalités et prix prévus dans le projet de vente 
ainsi que les coordonnées du Notaire chargé de recevoir l'acte ; 
 
- et, dans le cas de survenance de l'un des évènements d’exonération visés 
ci-dessus, tout justificatif appuyant sa demande. 

  
Le Vendeur fera part à l’Acquéreur, ainsi qu’au notaire chargé de la régularisation 
de l'acte par LRAR dans les trente (30) jours à compter de la réception de la lettre 
précitée : 
  

- soit de son accord pour prendre en compte l’événement d’exonération ; 
 
- soit de l’exigence d’un complément de prix, calculé conformément aux 
conditions ci-dessus, lequel devra être versé au Vendeur, au plus tard dans 
le mois de la signature de l'acte de revente. La somme devra être prélevée 
sur le prix de la vente par le notaire et l’accord du Vendeur ou l’exigibilité de 
la somme sera relaté dans l’acte de vente. 
 

Clause Pénale (le délai au-delà duquel la clause pénale sera appliquée doit être complété 
par les Candidats, tout comme le montant de la pénalité) : désigne la somme qui sera due 
par l’Acquéreur au Vendeur en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un 
délai de [à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique, 
et sous réserve que la Ville ait préalablement renoncé à l’application de la Clause 
Résolutoire. Cette indemnité s’élève à [à compléter par les Candidats] % du Prix 
d’Acquisition. 
 
Clause Résolutoire : l’Acte authentique pourra être résilié de plein droit par simple 
décision de la Ville en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un délai de 
[à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique. Dans ce 
cas, la Ville restituera à l’Acquéreur le Prix d’Acquisition, le cas échéant augmenté des 
coûts, dûment justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet et qui ont 
effectivement valorisé le Bien.   
 
Conditions Suspensives : désignent les évènements qui conditionnent la signature de 
l’Acte Authentique entre les Parties.  
 
La Promesse Synallagmatique de Vente sera conclue sous la condition suspensive 
suivante (les Candidats peuvent modifier ou supprimer la condition suspensive proposée par 
la ville du Teil et ajouter, s’ils le souhaitent, d’autres conditions suspensives ainsi que le 
calendrier de leur levée qui engagera le Candidat. Il est rappelé aux Candidats qu’aucune 
condition suspensive non prévue dans leur offre finale ne pourra ensuite être introduite dans 
la Promesse Synallagmatique de Vente. Les conditions suspensives légales n’ont pas été 
introduites, mais le seront fatalement par le Notaire) :  

 
 Condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 

nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet :  
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La condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 
nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet sera 
considérée comme réalisée à la date à laquelle l’Acquéreur adresse, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, une copie des Autorisations Administratives 
délivrées.  
 
En cas de non-réalisation de cette condition suspensive au plus tard 6 mois après la 
signature de la Promesse de vente [modifiable par les Candidats], et d’absence de 
renonciation des Parties au bénéfice de ladite condition suspensive, la Promesse 
Synallagmatique de Vente sera caduque, sans pénalité ni indemnité de part ni d’autre. 
 
 
 
Contexte de la Promesse Synallagmatique de Vente : la ville du Teil a subi un séisme 
en 2019 qui a eu pour conséquences d’endommager fortement le bâti ancien de la 
commune, notamment au centre-ville, d’accroître la vacance des logements privés et 
d’accélérer leur dégradation. 
 
Face à l’ampleur et aux coûts importants des travaux, la Ville a acquis dans plusieurs 
quartiers les parcelles dont le bâti était fortement dégradé avec pour objectifs (i) de 
supprimer une offre de mal logement et (ii) de les valoriser en vue de redynamiser ces 
quartiers, en proposant notamment aux futurs acquéreurs des logements privés ou des 
lieux de vie extérieurs (jardins) de qualité. 
 
À cette fin, la Ville a déjà réalisé les travaux de gros œuvre nécessaires à la réhabilitation 
du bâti sur les parcelles destinées à demeurer affectées à un usage d’habitation sur les 
parcelles BD 383-384. 
 
Si l’essentiel des travaux ont donc été réalisés directement par la Ville, de nombreux autres 
travaux restent à exécuter. Ces travaux, pensés par l’Acquéreur puis à réaliser par lui, 
visent à ce qu’il puisse effectivement entretenir, occuper le bâti rénové et maintenir son 
usage d’habitation. 
 
C’est dans ce contexte que la ville du Teil souhaite céder les parcelles BD 383-384 à 
l’Acquéreur pour qu’il y réalise le Projet qui lui aura permis de remporter l’Appel à Projets 
spécialement organisé à cette fin. 
 
Délai de Validité de la Promesse : sauf accord exprès contraire des Parties, l’Acte 
Authentique devra être signé dans un délai de deux (2) mois à compter de la levée de la 
dernière Condition Suspensive. 
 
À défaut, la Promesse Synallagmatique de Vente sera caduque. Le dépôt de garantie 
versé par l’Acquéreur restera acquis au Vendeur. 
 
Dépôt de Garantie (les Candidats proposeront le montant du Dépôt de Garantie) : 
l’Acquéreur versera la somme correspondant à [à compléter par les Candidats] % du prix 
de vente convenu dès la signature de la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Cette somme sera soustraite du Prix d’Acquisition qui devra être versé lors de la signature 
de l’Acte Authentique. 
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L’Acquéreur s'oblige audit paiement qui devra avoir lieu entre les mains du Notaire choisi 
par la Ville. 
 
La somme constitutive du Dépôt de Garantie n’est pas productrice d’intérêts et ne pourra 
être considérée comme des arrhes ou un dédit tel que prévu par l’article 1590 du code 
civil. 
 
Entrée en jouissance : l’Acquéreur sera propriétaire du Bien à la date de signature de 
l’Acte Authentique. 
 
L’Acquéreur aura la jouissance du Bien à compter de la signature de l’Acte Authentique.  
 
État du Bien : l’Acquéreur est réputé avoir une bonne connaissance du Bien, de ses 
avantages et inconvénients, pour l’avoir préalablement vu et visité.  
 
L’Acquéreur prend le Bien dans l’état dans lequel il se trouve à la date de signature de 
l’Acte Authentique, tel que cela résulte de l’état des lieux, sans aucune garantie de la part 
du Vendeur, et sans pouvoir élever aucune réclamation, ni former aucun recours contre le 
Vendeur, notamment en raison de la situation ou de l’état de son sol et de son sous-sol, 
ou dans la présence d’installations diverses aériennes ou enterrées, de quelque nature 
que ce soit, ou à raison de fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées sous les 
terrains. 
 
L’Acquéreur supporte notamment seul les risques attachés à la réalisation du Projet, liés 
à la découverte de pollutions ou de contaminations du sol ou du sous-sol ou des éventuels 
ouvrages et installations que renferme le Bien, et notamment le risque de découverte et/ou 
de présence d’amiante, le risque de découverte et/ou de présence de plomb, les risques 
hydrauliques et hydrogéologiques, les risques archéologiques et les risques 
pyrotechniques… 
 
L’Acquéreur souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 
discontinues, pouvant grever le Bien, sauf à s’en défendre et à profiter de celles actives, 
s’il en existe, le tout à ses risques et périls, sans aucun recours contre le Vendeur, à 
l’exception des servitudes le cas échéant créées par ce dernier et non indiquées à 
l’Acquéreur par le Vendeur. 
 
L’Acquéreur reconnaît avoir eu la possibilité de procéder, avant la signature de la 
Promesse Synallagmatique de Vente, aux visites, analyses et études complémentaires 
relatives au Bien qu’il a jugées nécessaires pour les besoins de l’engagement stipulé aux 
alinéas qui précèdent. 
 
Frais et impôts : l’Acquéreur supportera les impôts et taxes de toutes natures à partir du 
jour de signature de l’Acte Authentique constatant la vente.  
 
L’ensemble des frais, droits et émoluments relatifs à la Promesse Synallagmatique de 
Vente et à l’Acte Authentique, notamment les droits de mutation, ainsi que toutes les 
charges liées au financement de l’acquisition et du Projet, sont à la charge exclusive de 
l’Acquéreur, en sus du Prix d’Acquisition. 
 
Garantie d’Éviction : l’Acquéreur bénéficie de la garantie en cas d’éviction organisée par 
l’article 1626 du code civil. À ce titre, le Vendeur déclare : 
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- qu’il n’existe sur le Bien aucune action en rescision, résolution, réquisition ou 
expropriation ;  

- qu’il n’existe aucun litige en cours et aucune procédure sur le Bien ; 
- qu’il n’a conféré à personne d’autre qu’à l’Acquéreur un droit quelconque sur le 

Bien dont il s’agit résultant d’un compromis ou d’une promesse de vente, droit de 
préférence ou de préemption, clause d’inaliénabilité, et qu’il n’existe aucun 
empêchement à cette Promesse de Vente. 

 
Modalités de Paiement : le Prix d’Acquisition duquel sera soustrait le Dépôt de Garantie 
sera versé entre les mains du Notaire choisi par la Ville.  
 
L’Acquéreur s'oblige audit paiement, qui sera effectué comptant en totalité le jour de la 
signature de l’Acte Authentique. Le règlement entre les mains du Notaire libèrera 
entièrement et définitivement l’Acquéreur envers le Vendeur à l’égard du prix de la vente. 
 
Obligations Mises à la Charge de l’Acquéreur : désignent l’obligation pour l’Acquéreur 
de satisfaire la Charge de réaliser le Projet qui justifie la signature par le Vendeur de la 
Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Parties : désignent l’Acquéreur et le Vendeur. 
 
Prix d’Acquisition (les Candidats proposeront le Prix d’Acquisition) : la vente sera conclue 
moyennant le prix de [à compléter par les Candidats]. 
 
Sans préjudice des dispositions légales et règlementaires, le Prix d’Acquisition est ferme 
et non modifiable. L’unité monétaire est l’euro et le prix exprimé en valeur nette de tout 
droit ou taxe.  
 
Projet : désigne le projet tel qu’il résulte de l’offre finale remise par l’Acquéreur au Vendeur 
dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant sur la cession foncière du Bien 
avec Charge de réhabiliter le bâti et pour lequel il aura été désigné lauréat.  
 
Quotités acquises : l’Acquéreur acquiert la pleine propriété du Bien. 
 
Vendeur : désigne la commune du Teil en Ardèche. 
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Annexe n° 2 : Principaux Termes de la Promesse Synallagmatique de Vente 
 

Parcelle cadastrée sous le numéro BD 390 
 
 

Les termes définis ci-dessous sont en principe intangibles et ne peuvent faire l’objet 
d’aucune modification par les Candidats qui s’engagent à les intégrer en l’état dans la 
promesse synallagmatique de vente qui sera mise au point à l’issue de la procédure 
d’appel à projets.  
 
Par exception, les Candidats pourront compléter et/ou modifier les termes définis ci-
dessous lorsque cela est expressément spécifié.  
 
Pour les besoins du dialogue, les Candidats peuvent également faire part à la ville du Teil 
de toutes observations que les termes qui ne peuvent pas être modifiés appellent de leur 
part (difficultés que le terme soulève, proposition de modification souhaitée…). 
 
La Ville attire l’attention des Candidats sur la circonstance que ce document pourra évoluer 
pendant la procédure. 
 
 
 
Acte Authentique : désigne la réitération de la Promesse Synallagmatique de Vente entre 
les Parties une fois l’ensemble des Conditions Suspensives levées. 
 
Acquéreur : désigne le lauréat de l’Appel à Projets.  
 
Annexe : désigne une annexe à la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Appel à Projets : désigne la procédure mise en œuvre par le Vendeur en vue de désigner 
l’Acquéreur pour la cession du Bien. 
 
Autorisations Administratives : désignent la ou les autorisations administratives 
(autorisations, permis…) nécessaires à la réalisation du Projet. 
 
L’Acquéreur est seul responsable de toutes les démarches nécessaires à l’obtention, au 
maintien et, le cas échéant, à la modification de l’ensemble des Autorisations 
Administratives. 
 
Bien : désigne la parcelle cadastrée sous le numéro BD 390 d’une contenance de 58m². 
 
Calendrier de réalisation des Travaux : désigne le calendrier conformément auquel 
l’Acquéreur s’engage à réaliser le Projet.  
 
Charge de réaliser le Projet : désigne l’obligation pour l’Acquéreur de réaliser le Projet 
qu’il aura présenté au Vendeur dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant 
sur la cession foncière du Bien avec charge de réhabiliter le bâti, dans le délai sur lequel 
il se sera engagé, et pour lequel il aura été désigné lauréat de la procédure.  
 
L’Acquéreur devra par ailleurs maintenir la destination du Bien pendant 9 ans.  
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Les Parties conviennent que la réalisation de la Charge de réaliser le Projet par 
l’Acquéreur est une condition déterminante dans le choix du Vendeur de céder son foncier 
et de conclure la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Clause anti-spéculative – Complément de prix :  La Promesse Synallagmatique de 
Vente renfermera obligatoirement la clause anti-spéculative suivante, animée par la 
circonstance que le prix de vente du Bien a été fixé pour permettre son acquisition par un 
public ciblé : les Parties ont convenu que, dans l’hypothèse où l’Acquéreur devait céder le 
Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte Authentique, et réaliser à cette 
occasion une plus-value de plus de cinq pourcent (5%) par an suivant la conclusion de 
l’Acte Authentique par rapport au Prix d’Acquisition, et déduction faite des coûts, dûment 
justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet, l’Acquéreur devra verser au 
Vendeur un complément de prix correspondant à cinquante pourcent (50%) de cette plus-
value nette réalisée par l’Acquéreur après déduction des impôts sur les plus-values, le cas 
échéant dû. Ledit complément de prix ne sera pas dû par l’Acquéreur dans les cas suivants 
d’exonération, dûment justifiés :  
  

o Décès : Décès de l’Acquéreur, de son conjoint, de son partenaire de PACS, 
de son concubin ou d’un descendant direct occupant le logement avec 
l’Acquéreur. 

  
o Mobilité professionnelle : Mobilité professionnelle impliquant un trajet de 

plus de soixante-dix (70) kilomètres entre le nouveau lieu de travail de 
l’Acquéreur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS et le logement. 
L'exonération ne pourra être demandée par l’Acquéreur si la situation 
d'éloignement de plus de soixante-dix (70) kilomètres du lieu de travail 
existait déjà au moment de la signature de l'acte initial de vente. 

  

o Chômage : Chômage de l’Acquéreur d’une durée supérieure à un (1) an, 
attestée par l’inscription à Pôle emploi. 

  
o Invalidité : Invalidité reconnue de l’Acquéreur ou de l’un des enfants à 

charge soit par la décision de la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées, soit par délivrance par cette commission de la 
carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

  

o Divorce et dissolution du PACS : Divorce de l’Acquéreur (constaté par 
jugement ou enregistrement de la convention) ou dissolution du PACS de 
l’Acquéreur 

  

o Survenance d’enfants rendant le logement inapproprié. Pour l’application de 
cette clause, sera considéré comme inapproprié le logement ne comportant 
pas une chambre parentale et une chambre par enfant. 
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En cas de revente du Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte 
Authentique, l’Acquéreur devra communiquer au Vendeur, un (1) mois au moins 
avant la signature de l’acte de revente du Bien, une lettre recommandée avec 
accusé de réception (LRAR) précisant : 
  

- les conditions, charges, modalités et prix prévus dans le projet de vente 
ainsi que les coordonnées du Notaire chargé de recevoir l'acte ; 
 
- et, dans le cas de survenance de l'un des évènements d’exonération visés 
ci-dessus, tout justificatif appuyant sa demande. 

  
Le Vendeur fera part à l’Acquéreur, ainsi qu’au notaire chargé de la régularisation 
de l'acte par LRAR dans les trente (30) jours à compter de la réception de la lettre 
précitée : 
  

- soit de son accord pour prendre en compte l’événement d’exonération ; 
 
- soit de l’exigence d’un complément de prix, calculé conformément aux 
conditions ci-dessus, lequel devra être versé au Vendeur, au plus tard dans 
le mois de la signature de l'acte de revente. La somme devra être prélevée 
sur le prix de la vente par le notaire et l’accord du Vendeur ou l’exigibilité de 
la somme sera relaté dans l’acte de vente. 
 

Clause Pénale (le délai au-delà duquel la clause pénale sera appliquée doit être complété 
par les Candidats, tout comme le montant de la pénalité) : désigne la somme qui sera due 
par l’Acquéreur au Vendeur en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un 
délai de [à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique, 
et sous réserve que la Ville ait préalablement renoncé à l’application de la Clause 
Résolutoire. Cette indemnité s’élève à [à compléter par les Candidats] % du Prix 
d’Acquisition. 
 
Clause Résolutoire : l’Acte authentique pourra être résilié de plein droit par simple 
décision de la Ville en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un délai de 
[à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique. Dans ce 
cas, la Ville restituera à l’Acquéreur le Prix d’Acquisition, le cas échéant augmenté des 
coûts, dûment justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet et qui ont 
effectivement valorisé le Bien.   
 
Conditions Suspensives : désignent les évènements qui conditionnent la signature de 
l’Acte Authentique entre les Parties.  
 
La Promesse Synallagmatique de Vente sera conclue sous la condition suspensive 
suivante (les Candidats peuvent modifier ou supprimer la condition suspensive proposée par 
la ville du Teil et ajouter, s’ils le souhaitent, d’autres conditions suspensives ainsi que le 
calendrier de leur levée qui engagera le Candidat. Il est rappelé aux Candidats qu’aucune 
condition suspensive non prévue dans leur offre finale ne pourra ensuite être introduite dans 
la Promesse Synallagmatique de Vente. Les conditions suspensives légales n’ont pas été 
introduites, mais le seront fatalement par le Notaire) :  

 
 Condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 

nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet :  
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La condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 
nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet sera 
considérée comme réalisée à la date à laquelle l’Acquéreur adresse, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, une copie des Autorisations Administratives 
délivrées.  
 
En cas de non-réalisation de cette condition suspensive au plus tard 6 mois après la 
signature de la Promesse de vente [modifiable par les Candidats], et d’absence de 
renonciation des Parties au bénéfice de ladite condition suspensive, la Promesse 
Synallagmatique de Vente sera caduque, sans pénalité ni indemnité de part ni d’autre. 
 
 
 
Contexte de la Promesse Synallagmatique de Vente : la ville du Teil a subi un séisme 
en 2019 qui a eu pour conséquences d’endommager fortement le bâti ancien de la 
commune, notamment au centre-ville, d’accroître la vacance des logements privés et 
d’accélérer leur dégradation. 
 
Face à l’ampleur et aux coûts importants des travaux, la Ville a acquis dans plusieurs 
quartiers les parcelles dont le bâti était fortement dégradé avec pour objectifs (i) de 
supprimer une offre de mal logement et (ii) de les valoriser en vue de redynamiser ces 
quartiers, en proposant notamment aux futurs acquéreurs des logements privés ou des 
lieux de vie extérieurs (jardins) de qualité. 
 
À cette fin, la Ville a déjà réalisé les travaux de gros œuvre nécessaires à la réhabilitation 
du bâti sur les parcelles destinées à demeurer affectées à un usage d’habitation sur la 
parcelle BD 390. 
 
Si l’essentiel des travaux ont donc été réalisés directement par la Ville, de nombreux autres 
travaux restent à exécuter. Ces travaux, pensés par l’Acquéreur puis à réaliser par lui, 
visent à ce qu’il puisse effectivement entretenir, occuper le bâti rénové et maintenir son 
usage d’habitation. 
 
C’est dans ce contexte que la ville du Teil souhaite céder la parcelle BD 390 à l’Acquéreur 
pour qu’il y réalise le Projet qui lui aura permis de remporter l’Appel à Projets spécialement 
organisé à cette fin. 
 
Délai de Validité de la Promesse : sauf accord exprès contraire des Parties, l’Acte 
Authentique devra être signé dans un délai de deux (2) mois à compter de la levée de la 
dernière Condition Suspensive. 
 
À défaut, la Promesse Synallagmatique de Vente sera caduque. Le dépôt de garantie 
versé par l’Acquéreur restera acquis au Vendeur. 
 
Dépôt de Garantie (les Candidats proposeront le montant du Dépôt de Garantie) : 
l’Acquéreur versera la somme correspondant à [à compléter par les Candidats] % du prix 
de vente convenu dès la signature de la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Cette somme sera soustraite du Prix d’Acquisition qui devra être versé lors de la signature 
de l’Acte Authentique. 
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L’Acquéreur s'oblige audit paiement qui devra avoir lieu entre les mains du Notaire choisi 
par la Ville. 
 
La somme constitutive du Dépôt de Garantie n’est pas productrice d’intérêts et ne pourra 
être considérée comme des arrhes ou un dédit tel que prévu par l’article 1590 du code 
civil. 
 
Entrée en jouissance : l’Acquéreur sera propriétaire du Bien à la date de signature de 
l’Acte Authentique. 
 
L’Acquéreur aura la jouissance du Bien à compter de la signature de l’Acte Authentique.  
 
État du Bien : l’Acquéreur est réputé avoir une bonne connaissance du Bien, de ses 
avantages et inconvénients, pour l’avoir préalablement vu et visité.  
 
L’Acquéreur prend le Bien dans l’état dans lequel il se trouve à la date de signature de 
l’Acte Authentique, tel que cela résulte de l’état des lieux, sans aucune garantie de la part 
du Vendeur, et sans pouvoir élever aucune réclamation, ni former aucun recours contre le 
Vendeur, notamment en raison de la situation ou de l’état de son sol et de son sous-sol, 
ou dans la présence d’installations diverses aériennes ou enterrées, de quelque nature 
que ce soit, ou à raison de fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées sous les 
terrains. 
 
L’Acquéreur supporte notamment seul les risques attachés à la réalisation du Projet, liés 
à la découverte de pollutions ou de contaminations du sol ou du sous-sol ou des éventuels 
ouvrages et installations que renferme le Bien, et notamment le risque de découverte et/ou 
de présence d’amiante, le risque de découverte et/ou de présence de plomb, les risques 
hydrauliques et hydrogéologiques, les risques archéologiques et les risques 
pyrotechniques… 
 
L’Acquéreur souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 
discontinues, pouvant grever le Bien, sauf à s’en défendre et à profiter de celles actives, 
s’il en existe, le tout à ses risques et périls, sans aucun recours contre le Vendeur, à 
l’exception des servitudes le cas échéant créées par ce dernier et non indiquées à 
l’Acquéreur par le Vendeur. 
 
L’Acquéreur reconnaît avoir eu la possibilité de procéder, avant la signature de la 
Promesse Synallagmatique de Vente, aux visites, analyses et études complémentaires 
relatives au Bien qu’il a jugées nécessaires pour les besoins de l’engagement stipulé aux 
alinéas qui précèdent. 
 
Frais et impôts : l’Acquéreur supportera les impôts et taxes de toutes natures à partir du 
jour de signature de l’Acte Authentique constatant la vente.  
 
L’ensemble des frais, droits et émoluments relatifs à la Promesse Synallagmatique de 
Vente et à l’Acte Authentique, notamment les droits de mutation, ainsi que toutes les 
charges liées au financement de l’acquisition et du Projet, sont à la charge exclusive de 
l’Acquéreur, en sus du Prix d’Acquisition. 
 
Garantie d’Éviction : l’Acquéreur bénéficie de la garantie en cas d’éviction organisée par 
l’article 1626 du code civil. À ce titre, le Vendeur déclare : 
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- qu’il n’existe sur le Bien aucune action en rescision, résolution, réquisition ou 
expropriation ;  

- qu’il n’existe aucun litige en cours et aucune procédure sur le Bien ; 
- qu’il n’a conféré à personne d’autre qu’à l’Acquéreur un droit quelconque sur le 

Bien dont il s’agit résultant d’un compromis ou d’une promesse de vente, droit de 
préférence ou de préemption, clause d’inaliénabilité, et qu’il n’existe aucun 
empêchement à cette Promesse de Vente. 

 
Modalités de Paiement : le Prix d’Acquisition duquel sera soustrait le Dépôt de Garantie 
sera versé entre les mains du Notaire choisi par la Ville.  
 
L’Acquéreur s'oblige audit paiement, qui sera effectué comptant en totalité le jour de la 
signature de l’Acte Authentique. Le règlement entre les mains du Notaire libèrera 
entièrement et définitivement l’Acquéreur envers le Vendeur à l’égard du prix de la vente. 
 
Obligations Mises à la Charge de l’Acquéreur : désignent l’obligation pour l’Acquéreur 
de satisfaire la Charge de réaliser le Projet qui justifie la signature par le Vendeur de la 
Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Parties : désignent l’Acquéreur et le Vendeur. 
 
Prix d’Acquisition (les Candidats proposeront le Prix d’Acquisition) : la vente sera conclue 
moyennant le prix de [à compléter par les Candidats]. 
 
Sans préjudice des dispositions légales et règlementaires, le Prix d’Acquisition est ferme 
et non modifiable. L’unité monétaire est l’euro et le prix exprimé en valeur nette de tout 
droit ou taxe.  
 
Projet : désigne le projet tel qu’il résulte de l’offre finale remise par l’Acquéreur au Vendeur 
dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant sur la cession foncière du Bien 
avec Charge de réhabiliter le bâti et pour lequel il aura été désigné lauréat.  
 
Quotités acquises : l’Acquéreur acquiert la pleine propriété du Bien. 
 
Vendeur : désigne la commune du Teil en Ardèche. 
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Annexe n° 2 : Principaux Termes de la Promesse Synallagmatique de Vente 
 

Parcelle cadastrée sous le numéro BD 402 
 
 

Les termes définis ci-dessous sont en principe intangibles et ne peuvent faire l’objet 
d’aucune modification par les Candidats qui s’engagent à les intégrer en l’état dans la 
promesse synallagmatique de vente qui sera mise au point à l’issue de la procédure 
d’appel à projets.  
 
Par exception, les Candidats pourront compléter et/ou modifier les termes définis ci-
dessous lorsque cela est expressément spécifié.  
 
Pour les besoins du dialogue, les Candidats peuvent également faire part à la ville du Teil 
de toutes observations que les termes qui ne peuvent pas être modifiés appellent de leur 
part (difficultés que le terme soulève, proposition de modification souhaitée…). 
 
La Ville attire l’attention des Candidats sur la circonstance que ce document pourra évoluer 
pendant la procédure. 
 
 
 
Acte Authentique : désigne la réitération de la Promesse Synallagmatique de Vente entre 
les Parties une fois l’ensemble des Conditions Suspensives levées. 
 
Acquéreur : désigne le lauréat de l’Appel à Projets.  
 
Annexe : désigne une annexe à la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Appel à Projets : désigne la procédure mise en œuvre par le Vendeur en vue de désigner 
l’Acquéreur pour la cession du Bien. 
 
Autorisations Administratives : désignent la ou les autorisations administratives 
(autorisations, permis…) nécessaires à la réalisation du Projet. 
 
L’Acquéreur est seul responsable de toutes les démarches nécessaires à l’obtention, au 
maintien et, le cas échéant, à la modification de l’ensemble des Autorisations 
Administratives. 
 
Bien : désigne la parcelle cadastrée sous le numéro BD 402 d’une contenance de 49m². 
 
Calendrier de réalisation des Travaux : désigne le calendrier conformément auquel 
l’Acquéreur s’engage à réaliser le Projet.  
 
Charge de réaliser le Projet : désigne l’obligation pour l’Acquéreur de réaliser le Projet 
qu’il aura présenté au Vendeur dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant 
sur la cession foncière du Bien avec charge de réhabiliter le bâti, dans le délai sur lequel 
il se sera engagé, et pour lequel il aura été désigné lauréat de la procédure.  
 
L’Acquéreur devra par ailleurs maintenir la destination du Bien pendant 9 ans.  
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Les Parties conviennent que la réalisation de la Charge de réaliser le Projet par 
l’Acquéreur est une condition déterminante dans le choix du Vendeur de céder son foncier 
et de conclure la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Clause anti-spéculative – Complément de prix :  La Promesse Synallagmatique de 
Vente renfermera obligatoirement la clause anti-spéculative suivante, animée par la 
circonstance que le prix de vente du Bien a été fixé pour permettre son acquisition par un 
public ciblé : les Parties ont convenu que, dans l’hypothèse où l’Acquéreur devait céder le 
Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte Authentique, et réaliser à cette 
occasion une plus-value de plus de cinq pourcent (5%) par an suivant la conclusion de 
l’Acte Authentique par rapport au Prix d’Acquisition, et déduction faite des coûts, dûment 
justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet, l’Acquéreur devra verser au 
Vendeur un complément de prix correspondant à cinquante pourcent (50%) de cette plus-
value nette réalisée par l’Acquéreur après déduction des impôts sur les plus-values, le cas 
échéant dû. Ledit complément de prix ne sera pas dû par l’Acquéreur dans les cas suivants 
d’exonération, dûment justifiés :  
  

o Décès : Décès de l’Acquéreur, de son conjoint, de son partenaire de PACS, 
de son concubin ou d’un descendant direct occupant le logement avec 
l’Acquéreur. 

  
o Mobilité professionnelle : Mobilité professionnelle impliquant un trajet de 

plus de soixante-dix (70) kilomètres entre le nouveau lieu de travail de 
l’Acquéreur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS et le logement. 
L'exonération ne pourra être demandée par l’Acquéreur si la situation 
d'éloignement de plus de soixante-dix (70) kilomètres du lieu de travail 
existait déjà au moment de la signature de l'acte initial de vente. 

  

o Chômage : Chômage de l’Acquéreur d’une durée supérieure à un (1) an, 
attestée par l’inscription à Pôle emploi. 

  
o Invalidité : Invalidité reconnue de l’Acquéreur ou de l’un des enfants à 

charge soit par la décision de la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées, soit par délivrance par cette commission de la 
carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

  

o Divorce et dissolution du PACS : Divorce de l’Acquéreur (constaté par 
jugement ou enregistrement de la convention) ou dissolution du PACS de 
l’Acquéreur 

  

o Survenance d’enfants rendant le logement inapproprié. Pour l’application de 
cette clause, sera considéré comme inapproprié le logement ne comportant 
pas une chambre parentale et une chambre par enfant. 
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En cas de revente du Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte 
Authentique, l’Acquéreur devra communiquer au Vendeur, un (1) mois au moins 
avant la signature de l’acte de revente du Bien, une lettre recommandée avec 
accusé de réception (LRAR) précisant : 
  

- les conditions, charges, modalités et prix prévus dans le projet de vente 
ainsi que les coordonnées du Notaire chargé de recevoir l'acte ; 
 
- et, dans le cas de survenance de l'un des évènements d’exonération visés 
ci-dessus, tout justificatif appuyant sa demande. 

  
Le Vendeur fera part à l’Acquéreur, ainsi qu’au notaire chargé de la régularisation 
de l'acte par LRAR dans les trente (30) jours à compter de la réception de la lettre 
précitée : 
  

- soit de son accord pour prendre en compte l’événement d’exonération ; 
 
- soit de l’exigence d’un complément de prix, calculé conformément aux 
conditions ci-dessus, lequel devra être versé au Vendeur, au plus tard dans 
le mois de la signature de l'acte de revente. La somme devra être prélevée 
sur le prix de la vente par le notaire et l’accord du Vendeur ou l’exigibilité de 
la somme sera relaté dans l’acte de vente. 
 

Clause Pénale (le délai au-delà duquel la clause pénale sera appliquée doit être complété 
par les Candidats, tout comme le montant de la pénalité) : désigne la somme qui sera due 
par l’Acquéreur au Vendeur en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un 
délai de [à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique, 
et sous réserve que la Ville ait préalablement renoncé à l’application de la Clause 
Résolutoire. Cette indemnité s’élève à [à compléter par les Candidats] % du Prix 
d’Acquisition. 
 
Clause Résolutoire : l’Acte authentique pourra être résilié de plein droit par simple 
décision de la Ville en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un délai de 
[à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique. Dans ce 
cas, la Ville restituera à l’Acquéreur le Prix d’Acquisition, le cas échéant augmenté des 
coûts, dûment justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet et qui ont 
effectivement valorisé le Bien.   
 
Conditions Suspensives : désignent les évènements qui conditionnent la signature de 
l’Acte Authentique entre les Parties.  
 
La Promesse Synallagmatique de Vente sera conclue sous la condition suspensive 
suivante (les Candidats peuvent modifier ou supprimer la condition suspensive proposée par 
la ville du Teil et ajouter, s’ils le souhaitent, d’autres conditions suspensives ainsi que le 
calendrier de leur levée qui engagera le Candidat. Il est rappelé aux Candidats qu’aucune 
condition suspensive non prévue dans leur offre finale ne pourra ensuite être introduite dans 
la Promesse Synallagmatique de Vente. Les conditions suspensives légales n’ont pas été 
introduites, mais le seront fatalement par le Notaire) :  

 
 Condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 

nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet :  
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La condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 
nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet sera 
considérée comme réalisée à la date à laquelle l’Acquéreur adresse, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, une copie des Autorisations Administratives 
délivrées.  
 
En cas de non-réalisation de cette condition suspensive au plus tard 6 mois après la 
signature de la Promesse de vente [modifiable par les Candidats], et d’absence de 
renonciation des Parties au bénéfice de ladite condition suspensive, la Promesse 
Synallagmatique de Vente sera caduque, sans pénalité ni indemnité de part ni d’autre. 
 
 
 
Contexte de la Promesse Synallagmatique de Vente : la ville du Teil a subi un séisme 
en 2019 qui a eu pour conséquences d’endommager fortement le bâti ancien de la 
commune, notamment au centre-ville, d’accroître la vacance des logements privés et 
d’accélérer leur dégradation. 
 
Face à l’ampleur et aux coûts importants des travaux, la Ville a acquis dans plusieurs 
quartiers les parcelles dont le bâti était fortement dégradé avec pour objectifs (i) de 
supprimer une offre de mal logement et (ii) de les valoriser en vue de redynamiser ces 
quartiers, en proposant notamment aux futurs acquéreurs des logements privés ou des 
lieux de vie extérieurs (jardins) de qualité. 
 
À cette fin, la Ville a déjà réalisé les travaux de gros œuvre nécessaires à la réhabilitation 
du bâti sur les parcelles destinées à demeurer affectées à un usage d’habitation sur la 
parcelle BD 402. 
 
Si l’essentiel des travaux ont donc été réalisés directement par la Ville, de nombreux autres 
travaux restent à exécuter. Ces travaux, pensés par l’Acquéreur puis à réaliser par lui, 
visent à ce qu’il puisse effectivement entretenir, occuper le bâti rénové et maintenir son 
usage d’habitation. 
 
C’est dans ce contexte que la ville du Teil souhaite céder la parcelle BD 402 à l’Acquéreur 
pour qu’il y réalise le Projet qui lui aura permis de remporter l’Appel à Projets spécialement 
organisé à cette fin. 
 
Délai de Validité de la Promesse : sauf accord exprès contraire des Parties, l’Acte 
Authentique devra être signé dans un délai de deux (2) mois à compter de la levée de la 
dernière Condition Suspensive. 
 
À défaut, la Promesse Synallagmatique de Vente sera caduque. Le dépôt de garantie 
versé par l’Acquéreur restera acquis au Vendeur. 
 
Dépôt de Garantie (les Candidats proposeront le montant du Dépôt de Garantie) : 
l’Acquéreur versera la somme correspondant à [à compléter par les Candidats] % du prix 
de vente convenu dès la signature de la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Cette somme sera soustraite du Prix d’Acquisition qui devra être versé lors de la signature 
de l’Acte Authentique. 
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L’Acquéreur s'oblige audit paiement qui devra avoir lieu entre les mains du Notaire choisi 
par la Ville. 
 
La somme constitutive du Dépôt de Garantie n’est pas productrice d’intérêts et ne pourra 
être considérée comme des arrhes ou un dédit tel que prévu par l’article 1590 du code 
civil. 
 
Entrée en jouissance : l’Acquéreur sera propriétaire du Bien à la date de signature de 
l’Acte Authentique. 
 
L’Acquéreur aura la jouissance du Bien à compter de la signature de l’Acte Authentique.  
 
État du Bien : l’Acquéreur est réputé avoir une bonne connaissance du Bien, de ses 
avantages et inconvénients, pour l’avoir préalablement vu et visité.  
 
L’Acquéreur prend le Bien dans l’état dans lequel il se trouve à la date de signature de 
l’Acte Authentique, tel que cela résulte de l’état des lieux, sans aucune garantie de la part 
du Vendeur, et sans pouvoir élever aucune réclamation, ni former aucun recours contre le 
Vendeur, notamment en raison de la situation ou de l’état de son sol et de son sous-sol, 
ou dans la présence d’installations diverses aériennes ou enterrées, de quelque nature 
que ce soit, ou à raison de fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées sous les 
terrains. 
 
L’Acquéreur supporte notamment seul les risques attachés à la réalisation du Projet, liés 
à la découverte de pollutions ou de contaminations du sol ou du sous-sol ou des éventuels 
ouvrages et installations que renferme le Bien, et notamment le risque de découverte et/ou 
de présence d’amiante, le risque de découverte et/ou de présence de plomb, les risques 
hydrauliques et hydrogéologiques, les risques archéologiques et les risques 
pyrotechniques… 
 
L’Acquéreur souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 
discontinues, pouvant grever le Bien, sauf à s’en défendre et à profiter de celles actives, 
s’il en existe, le tout à ses risques et périls, sans aucun recours contre le Vendeur, à 
l’exception des servitudes le cas échéant créées par ce dernier et non indiquées à 
l’Acquéreur par le Vendeur. 
 
L’Acquéreur reconnaît avoir eu la possibilité de procéder, avant la signature de la 
Promesse Synallagmatique de Vente, aux visites, analyses et études complémentaires 
relatives au Bien qu’il a jugées nécessaires pour les besoins de l’engagement stipulé aux 
alinéas qui précèdent. 
 
Frais et impôts : l’Acquéreur supportera les impôts et taxes de toutes natures à partir du 
jour de signature de l’Acte Authentique constatant la vente.  
 
L’ensemble des frais, droits et émoluments relatifs à la Promesse Synallagmatique de 
Vente et à l’Acte Authentique, notamment les droits de mutation, ainsi que toutes les 
charges liées au financement de l’acquisition et du Projet, sont à la charge exclusive de 
l’Acquéreur, en sus du Prix d’Acquisition. 
 
Garantie d’Éviction : l’Acquéreur bénéficie de la garantie en cas d’éviction organisée par 
l’article 1626 du code civil. À ce titre, le Vendeur déclare : 
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- qu’il n’existe sur le Bien aucune action en rescision, résolution, réquisition ou 
expropriation ;  

- qu’il n’existe aucun litige en cours et aucune procédure sur le Bien ; 
- qu’il n’a conféré à personne d’autre qu’à l’Acquéreur un droit quelconque sur le 

Bien dont il s’agit résultant d’un compromis ou d’une promesse de vente, droit de 
préférence ou de préemption, clause d’inaliénabilité, et qu’il n’existe aucun 
empêchement à cette Promesse de Vente. 

 
Modalités de Paiement : le Prix d’Acquisition duquel sera soustrait le Dépôt de Garantie 
sera versé entre les mains du Notaire choisi par la Ville.  
 
L’Acquéreur s'oblige audit paiement, qui sera effectué comptant en totalité le jour de la 
signature de l’Acte Authentique. Le règlement entre les mains du Notaire libèrera 
entièrement et définitivement l’Acquéreur envers le Vendeur à l’égard du prix de la vente. 
 
Obligations Mises à la Charge de l’Acquéreur : désignent l’obligation pour l’Acquéreur 
de satisfaire la Charge de réaliser le Projet qui justifie la signature par le Vendeur de la 
Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Parties : désignent l’Acquéreur et le Vendeur. 
 
Prix d’Acquisition (les Candidats proposeront le Prix d’Acquisition) : la vente sera conclue 
moyennant le prix de [à compléter par les Candidats]. 
 
Sans préjudice des dispositions légales et règlementaires, le Prix d’Acquisition est ferme 
et non modifiable. L’unité monétaire est l’euro et le prix exprimé en valeur nette de tout 
droit ou taxe.  
 
Projet : désigne le projet tel qu’il résulte de l’offre finale remise par l’Acquéreur au Vendeur 
dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant sur la cession foncière du Bien 
avec Charge de réhabiliter le bâti et pour lequel il aura été désigné lauréat.  
 
Quotités acquises : l’Acquéreur acquiert la pleine propriété du Bien. 
 
Vendeur : désigne la commune du Teil en Ardèche. 
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Annexe n° 2 : Principaux Termes de la Promesse Synallagmatique de Vente 
 

Parcelles cadastrées sous les numéros BD 405 et BD 406 
 
 

Les termes définis ci-dessous sont en principe intangibles et ne peuvent faire l’objet 
d’aucune modification par les Candidats qui s’engagent à les intégrer en l’état dans la 
promesse synallagmatique de vente qui sera mise au point à l’issue de la procédure 
d’appel à projets.  
 
Par exception, les Candidats pourront compléter et/ou modifier les termes définis ci-
dessous lorsque cela est expressément spécifié.  
 
Pour les besoins du dialogue, les Candidats peuvent également faire part à la ville du Teil 
de toutes observations que les termes qui ne peuvent pas être modifiés appellent de leur 
part (difficultés que le terme soulève, proposition de modification souhaitée…). 
 
La Ville attire l’attention des Candidats sur la circonstance que ce document pourra évoluer 
pendant la procédure. 
 
 
 
Acte Authentique : désigne la réitération de la Promesse Synallagmatique de Vente entre 
les Parties une fois l’ensemble des Conditions Suspensives levées. 
 
Acquéreur : désigne le lauréat de l’Appel à Projets.  
 
Annexe : désigne une annexe à la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Appel à Projets : désigne la procédure mise en œuvre par le Vendeur en vue de désigner 
l’Acquéreur pour la cession du Bien. 
 
Autorisations Administratives : désignent la ou les autorisations administratives 
(autorisations, permis…) nécessaires à la réalisation du Projet. 
 
L’Acquéreur est seul responsable de toutes les démarches nécessaires à l’obtention, au 
maintien et, le cas échéant, à la modification de l’ensemble des Autorisations 
Administratives. 
 
Bien : désigne les parcelles cadastrées sous les numéros BD 405 et BD 406 d’une 
contenance de 167m². 
 
Calendrier de réalisation des Travaux : désigne le calendrier conformément auquel 
l’Acquéreur s’engage à réaliser le Projet.  
 
Charge de réaliser le Projet : désigne l’obligation pour l’Acquéreur de réaliser le Projet 
qu’il aura présenté au Vendeur dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant 
sur la cession foncière du Bien avec charge de réhabiliter le bâti, dans le délai sur lequel 
il se sera engagé, et pour lequel il aura été désigné lauréat de la procédure.  
 
L’Acquéreur devra par ailleurs maintenir la destination du Bien pendant 9 ans.  
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Les Parties conviennent que la réalisation de la Charge de réaliser le Projet par 
l’Acquéreur est une condition déterminante dans le choix du Vendeur de céder son foncier 
et de conclure la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Clause anti-spéculative – Complément de prix :  La Promesse Synallagmatique de 
Vente renfermera obligatoirement la clause anti-spéculative suivante, animée par la 
circonstance que le prix de vente du Bien a été fixé pour permettre son acquisition par un 
public ciblé : les Parties ont convenu que, dans l’hypothèse où l’Acquéreur devait céder le 
Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte Authentique, et réaliser à cette 
occasion une plus-value de plus de cinq pourcent (5%) par an suivant la conclusion de 
l’Acte Authentique par rapport au Prix d’Acquisition, et déduction faite des coûts, dûment 
justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet, l’Acquéreur devra verser au 
Vendeur un complément de prix correspondant à cinquante pourcent (50%) de cette plus-
value nette réalisée par l’Acquéreur après déduction des impôts sur les plus-values, le cas 
échéant dû. Ledit complément de prix ne sera pas dû par l’Acquéreur dans les cas suivants 
d’exonération, dûment justifiés :  
  

o Décès : Décès de l’Acquéreur, de son conjoint, de son partenaire de PACS, 
de son concubin ou d’un descendant direct occupant le logement avec 
l’Acquéreur. 

  
o Mobilité professionnelle : Mobilité professionnelle impliquant un trajet de 

plus de soixante-dix (70) kilomètres entre le nouveau lieu de travail de 
l’Acquéreur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS et le logement. 
L'exonération ne pourra être demandée par l’Acquéreur si la situation 
d'éloignement de plus de soixante-dix (70) kilomètres du lieu de travail 
existait déjà au moment de la signature de l'acte initial de vente. 

  

o Chômage : Chômage de l’Acquéreur d’une durée supérieure à un (1) an, 
attestée par l’inscription à Pôle emploi. 

  
o Invalidité : Invalidité reconnue de l’Acquéreur ou de l’un des enfants à 

charge soit par la décision de la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées, soit par délivrance par cette commission de la 
carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

  

o Divorce et dissolution du PACS : Divorce de l’Acquéreur (constaté par 
jugement ou enregistrement de la convention) ou dissolution du PACS de 
l’Acquéreur 

  

o Survenance d’enfants rendant le logement inapproprié. Pour l’application de 
cette clause, sera considéré comme inapproprié le logement ne comportant 
pas une chambre parentale et une chambre par enfant. 
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En cas de revente du Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte 
Authentique, l’Acquéreur devra communiquer au Vendeur, un (1) mois au moins 
avant la signature de l’acte de revente du Bien, une lettre recommandée avec 
accusé de réception (LRAR) précisant : 
  

- les conditions, charges, modalités et prix prévus dans le projet de vente 
ainsi que les coordonnées du Notaire chargé de recevoir l'acte ; 
 
- et, dans le cas de survenance de l'un des évènements d’exonération visés 
ci-dessus, tout justificatif appuyant sa demande. 

  
Le Vendeur fera part à l’Acquéreur, ainsi qu’au notaire chargé de la régularisation 
de l'acte par LRAR dans les trente (30) jours à compter de la réception de la lettre 
précitée : 
  

- soit de son accord pour prendre en compte l’événement d’exonération ; 
 
- soit de l’exigence d’un complément de prix, calculé conformément aux 
conditions ci-dessus, lequel devra être versé au Vendeur, au plus tard dans 
le mois de la signature de l'acte de revente. La somme devra être prélevée 
sur le prix de la vente par le notaire et l’accord du Vendeur ou l’exigibilité de 
la somme sera relaté dans l’acte de vente. 
 

Clause Pénale (le délai au-delà duquel la clause pénale sera appliquée doit être complété 
par les Candidats, tout comme le montant de la pénalité) : désigne la somme qui sera due 
par l’Acquéreur au Vendeur en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un 
délai de [à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique, 
et sous réserve que la Ville ait préalablement renoncé à l’application de la Clause 
Résolutoire. Cette indemnité s’élève à [à compléter par les Candidats] % du Prix 
d’Acquisition. 
 
Clause Résolutoire : l’Acte authentique pourra être résilié de plein droit par simple 
décision de la Ville en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un délai de 
[à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique. Dans ce 
cas, la Ville restituera à l’Acquéreur le Prix d’Acquisition, le cas échéant augmenté des 
coûts, dûment justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet et qui ont 
effectivement valorisé le Bien.   
 
Conditions Suspensives : désignent les évènements qui conditionnent la signature de 
l’Acte Authentique entre les Parties.  
 
La Promesse Synallagmatique de Vente sera conclue sous la condition suspensive 
suivante (les Candidats peuvent modifier ou supprimer la condition suspensive proposée par 
la ville du Teil et ajouter, s’ils le souhaitent, d’autres conditions suspensives ainsi que le 
calendrier de leur levée qui engagera le Candidat. Il est rappelé aux Candidats qu’aucune 
condition suspensive non prévue dans leur offre finale ne pourra ensuite être introduite dans 
la Promesse Synallagmatique de Vente. Les conditions suspensives légales n’ont pas été 
introduites, mais le seront fatalement par le Notaire) :  

 
 Condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 

nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet :  
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La condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 
nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet sera 
considérée comme réalisée à la date à laquelle l’Acquéreur adresse, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, une copie des Autorisations Administratives 
délivrées.  
 
En cas de non-réalisation de cette condition suspensive au plus tard 6 mois après la 
signature de la Promesse de vente [modifiable par les Candidats], et d’absence de 
renonciation des Parties au bénéfice de ladite condition suspensive, la Promesse 
Synallagmatique de Vente sera caduque, sans pénalité ni indemnité de part ni d’autre. 
 
 
 
Contexte de la Promesse Synallagmatique de Vente : la ville du Teil a subi un séisme 
en 2019 qui a eu pour conséquences d’endommager fortement le bâti ancien de la 
commune, notamment au centre-ville, d’accroître la vacance des logements privés et 
d’accélérer leur dégradation. 
 
Face à l’ampleur et aux coûts importants des travaux, la Ville a acquis dans plusieurs 
quartiers les parcelles dont le bâti était fortement dégradé avec pour objectifs (i) de 
supprimer une offre de mal logement et (ii) de les valoriser en vue de redynamiser ces 
quartiers, en proposant notamment aux futurs acquéreurs des logements privés ou des 
lieux de vie extérieurs (jardins) de qualité. 
 
À cette fin, la Ville a déjà réalisé les travaux de gros œuvre nécessaires à la réhabilitation 
du bâti sur les parcelles destinées à demeurer affectées à un usage d’habitation sur la 
parcelle BD 405. 
 
Si l’essentiel des travaux ont donc été réalisés directement par la Ville, de nombreux autres 
travaux restent à exécuter. Ces travaux, pensés par l’Acquéreur puis à réaliser par lui, 
visent à ce qu’il puisse effectivement entretenir, occuper le bâti rénové et maintenir son 
usage d’habitation. 
 
C’est dans ce contexte que la ville du Teil souhaite céder les parcelles BD 405 et BD 406 
à l’Acquéreur pour qu’il y réalise le Projet qui lui aura permis de remporter l’Appel à Projets 
spécialement organisé à cette fin. 
 
Délai de Validité de la Promesse : sauf accord exprès contraire des Parties, l’Acte 
Authentique devra être signé dans un délai de deux (2) mois à compter de la levée de la 
dernière Condition Suspensive. 
 
À défaut, la Promesse Synallagmatique de Vente sera caduque. Le dépôt de garantie 
versé par l’Acquéreur restera acquis au Vendeur. 
 
Dépôt de Garantie (les Candidats proposeront le montant du Dépôt de Garantie) : 
l’Acquéreur versera la somme correspondant à [à compléter par les Candidats] % du prix 
de vente convenu dès la signature de la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Cette somme sera soustraite du Prix d’Acquisition qui devra être versé lors de la signature 
de l’Acte Authentique. 
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L’Acquéreur s'oblige audit paiement qui devra avoir lieu entre les mains du Notaire choisi 
par la Ville. 
 
La somme constitutive du Dépôt de Garantie n’est pas productrice d’intérêts et ne pourra 
être considérée comme des arrhes ou un dédit tel que prévu par l’article 1590 du code 
civil. 
 
Entrée en jouissance : l’Acquéreur sera propriétaire du Bien à la date de signature de 
l’Acte Authentique. 
 
L’Acquéreur aura la jouissance du Bien à compter de la signature de l’Acte Authentique.  
 
État du Bien : l’Acquéreur est réputé avoir une bonne connaissance du Bien, de ses 
avantages et inconvénients, pour l’avoir préalablement vu et visité.  
 
L’Acquéreur prend le Bien dans l’état dans lequel il se trouve à la date de signature de 
l’Acte Authentique, tel que cela résulte de l’état des lieux, sans aucune garantie de la part 
du Vendeur, et sans pouvoir élever aucune réclamation, ni former aucun recours contre le 
Vendeur, notamment en raison de la situation ou de l’état de son sol et de son sous-sol, 
ou dans la présence d’installations diverses aériennes ou enterrées, de quelque nature 
que ce soit, ou à raison de fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées sous les 
terrains. 
 
L’Acquéreur supporte notamment seul les risques attachés à la réalisation du Projet, liés 
à la découverte de pollutions ou de contaminations du sol ou du sous-sol ou des éventuels 
ouvrages et installations que renferme le Bien, et notamment le risque de découverte et/ou 
de présence d’amiante, le risque de découverte et/ou de présence de plomb, les risques 
hydrauliques et hydrogéologiques, les risques archéologiques et les risques 
pyrotechniques… 
 
L’Acquéreur souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 
discontinues, pouvant grever le Bien, sauf à s’en défendre et à profiter de celles actives, 
s’il en existe, le tout à ses risques et périls, sans aucun recours contre le Vendeur, à 
l’exception des servitudes le cas échéant créées par ce dernier et non indiquées à 
l’Acquéreur par le Vendeur. 
 
L’Acquéreur reconnaît avoir eu la possibilité de procéder, avant la signature de la 
Promesse Synallagmatique de Vente, aux visites, analyses et études complémentaires 
relatives au Bien qu’il a jugées nécessaires pour les besoins de l’engagement stipulé aux 
alinéas qui précèdent. 
 
Frais et impôts : l’Acquéreur supportera les impôts et taxes de toutes natures à partir du 
jour de signature de l’Acte Authentique constatant la vente.  
 
L’ensemble des frais, droits et émoluments relatifs à la Promesse Synallagmatique de 
Vente et à l’Acte Authentique, notamment les droits de mutation, ainsi que toutes les 
charges liées au financement de l’acquisition et du Projet, sont à la charge exclusive de 
l’Acquéreur, en sus du Prix d’Acquisition. 
 
Garantie d’Éviction : l’Acquéreur bénéficie de la garantie en cas d’éviction organisée par 
l’article 1626 du code civil. À ce titre, le Vendeur déclare : 
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- qu’il n’existe sur le Bien aucune action en rescision, résolution, réquisition ou 
expropriation ;  

- qu’il n’existe aucun litige en cours et aucune procédure sur le Bien ; 
- qu’il n’a conféré à personne d’autre qu’à l’Acquéreur un droit quelconque sur le 

Bien dont il s’agit résultant d’un compromis ou d’une promesse de vente, droit de 
préférence ou de préemption, clause d’inaliénabilité, et qu’il n’existe aucun 
empêchement à cette Promesse de Vente. 

 
Modalités de Paiement : le Prix d’Acquisition duquel sera soustrait le Dépôt de Garantie 
sera versé entre les mains du Notaire choisi par la Ville.  
 
L’Acquéreur s'oblige audit paiement, qui sera effectué comptant en totalité le jour de la 
signature de l’Acte Authentique. Le règlement entre les mains du Notaire libèrera 
entièrement et définitivement l’Acquéreur envers le Vendeur à l’égard du prix de la vente. 
 
Obligations Mises à la Charge de l’Acquéreur : désignent l’obligation pour l’Acquéreur 
de satisfaire la Charge de réaliser le Projet qui justifie la signature par le Vendeur de la 
Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Parties : désignent l’Acquéreur et le Vendeur. 
 
Prix d’Acquisition (les Candidats proposeront le Prix d’Acquisition) : la vente sera conclue 
moyennant le prix de [à compléter par les Candidats]. 
 
Sans préjudice des dispositions légales et règlementaires, le Prix d’Acquisition est ferme 
et non modifiable. L’unité monétaire est l’euro et le prix exprimé en valeur nette de tout 
droit ou taxe.  
 
Projet : désigne le projet tel qu’il résulte de l’offre finale remise par l’Acquéreur au Vendeur 
dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant sur la cession foncière du Bien 
avec Charge de réhabiliter le bâti et pour lequel il aura été désigné lauréat.  
 
Quotités acquises : l’Acquéreur acquiert la pleine propriété du Bien. 
 
Vendeur : désigne la commune du Teil en Ardèche. 
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Annexe n° 2 : Principaux Termes de la Promesse Synallagmatique de Vente 
 

Parcelle cadastrée sous le numéro BD 407 
 
 

Les termes définis ci-dessous sont en principe intangibles et ne peuvent faire l’objet 
d’aucune modification par les Candidats qui s’engagent à les intégrer en l’état dans la 
promesse synallagmatique de vente qui sera mise au point à l’issue de la procédure 
d’appel à projets.  
 
Par exception, les Candidats pourront compléter et/ou modifier les termes définis ci-
dessous lorsque cela est expressément spécifié.  
 
Pour les besoins du dialogue, les Candidats peuvent également faire part à la ville du Teil 
de toutes observations que les termes qui ne peuvent pas être modifiés appellent de leur 
part (difficultés que le terme soulève, proposition de modification souhaitée…). 
 
La Ville attire l’attention des Candidats sur la circonstance que ce document pourra évoluer 
pendant la procédure. 
 
 
 
Acte Authentique : désigne la réitération de la Promesse Synallagmatique de Vente entre 
les Parties une fois l’ensemble des Conditions Suspensives levées. 
 
Acquéreur : désigne le lauréat de l’Appel à Projets.  
 
Annexe : désigne une annexe à la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Appel à Projets : désigne la procédure mise en œuvre par le Vendeur en vue de désigner 
l’Acquéreur pour la cession du Bien. 
 
Autorisations Administratives : désignent la ou les autorisations administratives 
(autorisations, permis…) nécessaires à la réalisation du Projet. 
 
L’Acquéreur est seul responsable de toutes les démarches nécessaires à l’obtention, au 
maintien et, le cas échéant, à la modification de l’ensemble des Autorisations 
Administratives. 
 
Bien : désigne la parcelle cadastrée sous le numéro BD 407 d’une contenance de 175m². 
 
Calendrier de réalisation des Travaux : désigne le calendrier conformément auquel 
l’Acquéreur s’engage à réaliser le Projet.  
 
Charge de réaliser le Projet : désigne l’obligation pour l’Acquéreur de réaliser le Projet 
qu’il aura présenté au Vendeur dans le cadre de la procédure d’Appel à Projets portant 
sur la cession foncière du Bien avec charge de construire du logement sur le modèle de 
l’habitat partagé/participatif, dans le délai sur lequel il se sera engagé, et pour lequel il 
aura été désigné lauréat de la procédure.  
 
L’Acquéreur devra par ailleurs maintenir la destination du Bien pendant 9 ans.  
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Les Parties conviennent que la réalisation de la Charge de réaliser le Projet par 
l’Acquéreur est une condition déterminante dans le choix du Vendeur de céder son foncier 
et de conclure la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Clause anti-spéculative – Complément de prix :  La Promesse Synallagmatique de 
Vente renfermera obligatoirement la clause anti-spéculative suivante, animée par la 
circonstance que le prix de vente du Bien a été fixé pour permettre son acquisition par un 
public ciblé : les Parties ont convenu que, dans l’hypothèse où l’Acquéreur devait céder le 
Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte Authentique, et réaliser à cette 
occasion une plus-value de plus de cinq pourcent (5%) par an suivant la conclusion de 
l’Acte Authentique par rapport au Prix d’Acquisition, et déduction faite des coûts, dûment 
justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet, l’Acquéreur devra verser au 
Vendeur un complément de prix correspondant à cinquante pourcent (50%) de cette plus-
value nette réalisée par l’Acquéreur après déduction des impôts sur les plus-values, le cas 
échéant dû. Ledit complément de prix ne sera pas dû par l’Acquéreur dans les cas suivants 
d’exonération, dûment justifiés :  
  

o Décès : Décès de l’Acquéreur, de son conjoint, de son partenaire de PACS, 
de son concubin ou d’un descendant direct occupant le logement avec 
l’Acquéreur. 

  
o Mobilité professionnelle : Mobilité professionnelle impliquant un trajet de 

plus de soixante-dix (70) kilomètres entre le nouveau lieu de travail de 
l’Acquéreur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS et le logement. 
L'exonération ne pourra être demandée par l’Acquéreur si la situation 
d'éloignement de plus de soixante-dix (70) kilomètres du lieu de travail 
existait déjà au moment de la signature de l'acte initial de vente. 

  

o Chômage : Chômage de l’Acquéreur d’une durée supérieure à un (1) an, 
attestée par l’inscription à Pôle emploi. 

  
o Invalidité : Invalidité reconnue de l’Acquéreur ou de l’un des enfants à 

charge soit par la décision de la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées, soit par délivrance par cette commission de la 
carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

  

o Divorce et dissolution du PACS : Divorce de l’Acquéreur (constaté par 
jugement ou enregistrement de la convention) ou dissolution du PACS de 
l’Acquéreur 

  

o Survenance d’enfants rendant le logement inapproprié. Pour l’application de 
cette clause, sera considéré comme inapproprié le logement ne comportant 
pas une chambre parentale et une chambre par enfant. 
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En cas de revente du Bien dans les 9 années suivant la conclusion de l’Acte 
Authentique, l’Acquéreur devra communiquer au Vendeur, un (1) mois au moins 
avant la signature de l’acte de revente du Bien, une lettre recommandée avec 
accusé de réception (LRAR) précisant : 
  

- les conditions, charges, modalités et prix prévus dans le projet de vente 
ainsi que les coordonnées du Notaire chargé de recevoir l'acte ; 
 
- et, dans le cas de survenance de l'un des évènements d’exonération visés 
ci-dessus, tout justificatif appuyant sa demande. 

  
Le Vendeur fera part à l’Acquéreur, ainsi qu’au notaire chargé de la régularisation 
de l'acte par LRAR dans les trente (30) jours à compter de la réception de la lettre 
précitée : 
  

- soit de son accord pour prendre en compte l’événement d’exonération ; 
 
- soit de l’exigence d’un complément de prix, calculé conformément aux 
conditions ci-dessus, lequel devra être versé au Vendeur, au plus tard dans 
le mois de la signature de l'acte de revente. La somme devra être prélevée 
sur le prix de la vente par le notaire et l’accord du Vendeur ou l’exigibilité de 
la somme sera relaté dans l’acte de vente. 
 

Clause Pénale (le délai au-delà duquel la clause pénale sera appliquée doit être complété 
par les Candidats, tout comme le montant de la pénalité) : désigne la somme qui sera due 
par l’Acquéreur au Vendeur en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un 
délai de [à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique, 
et sous réserve que la Ville ait préalablement renoncé à l’application de la Clause 
Résolutoire. Cette indemnité s’élève à [à compléter par les Candidats] % du Prix 
d’Acquisition. 
 
Clause Résolutoire : l’Acte authentique pourra être résilié de plein droit par simple 
décision de la Ville en cas de non-réalisation de tout ou partie du Projet dans un délai de 
[à compléter par les Candidats] à compter de la signature de l’Acte Authentique. Dans ce 
cas, la Ville restituera à l’Acquéreur le Prix d’Acquisition, le cas échéant augmenté des 
coûts, dûment justifiés, que l’Acquéreur aura engagés pour réaliser le Projet et qui ont 
effectivement valorisé le Bien.   
 
Conditions Suspensives : désignent les évènements qui conditionnent la signature de 
l’Acte Authentique entre les Parties.  
 
La Promesse Synallagmatique de Vente sera conclue sous la condition suspensive 
suivante (les Candidats peuvent modifier ou supprimer la condition suspensive proposée par 
la ville du Teil et ajouter, s’ils le souhaitent, d’autres conditions suspensives ainsi que le 
calendrier de leur levée qui engagera le Candidat. Il est rappelé aux Candidats qu’aucune 
condition suspensive non prévue dans leur offre finale ne pourra ensuite être introduite dans 
la Promesse Synallagmatique de Vente. Les conditions suspensives légales n’ont pas été 
introduites, mais le seront fatalement par le Notaire) :  

 
 Condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 

nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet :  
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La condition suspensive attachée à l’obtention des Autorisations Administratives 
nécessaires à la réalisation des travaux et aménagements prévus au Projet sera 
considérée comme réalisée à la date à laquelle l’Acquéreur adresse, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, une copie des Autorisations Administratives 
délivrées.  
 
En cas de non-réalisation de cette condition suspensive au plus tard 12 mois après la 
signature de la Promesse de vente [modifiable par les Candidats], et d’absence de 
renonciation des Parties au bénéfice de ladite condition suspensive, la Promesse 
Synallagmatique de Vente sera caduque, sans pénalité ni indemnité de part ni d’autre. 
 
 
 
Contexte de la Promesse Synallagmatique de Vente : la ville du Teil a subi un séisme 
en 2019 qui a eu pour conséquences d’endommager fortement le bâti ancien de la 
commune, notamment au centre-ville, d’accroître la vacance des logements privés et 
d’accélérer leur dégradation. 
 
Face à l’ampleur et aux coûts importants des travaux, la Ville a acquis dans plusieurs 
quartiers les parcelles dont le bâti était fortement dégradé avec pour objectifs (i) de 
supprimer une offre de mal logement et (ii) de les valoriser en vue de redynamiser ces 
quartiers, en proposant notamment aux futurs acquéreurs des logements privés ou des 
lieux de vie extérieurs (jardins) de qualité. 
 
À cette fin, la Ville a déjà réalisé les travaux de démolition du bâti existant. Elle met en 
vente ce terrain nu destiné à recevoir une construction de logement(s) sur le modèle de 
l’habitat partagé/participatif.  
 
C’est dans ce contexte que la ville du Teil souhaite céder la parcelle BD 407 à l’Acquéreur 
pour qu’il y réalise le Projet qui lui aura permis de remporter l’Appel à Projets spécialement 
organisé à cette fin. 
 
Délai de Validité de la Promesse : sauf accord exprès contraire des Parties, l’Acte 
Authentique devra être signé dans un délai de deux (2) mois à compter de la levée de la 
dernière Condition Suspensive. 
 
À défaut, la Promesse Synallagmatique de Vente sera caduque. Le dépôt de garantie 
versé par l’Acquéreur restera acquis au Vendeur. 
 
Dépôt de Garantie (les Candidats proposeront le montant du Dépôt de Garantie) : 
l’Acquéreur versera la somme correspondant à [à compléter par les Candidats] % du prix 
de vente convenu dès la signature de la Promesse Synallagmatique de Vente. 
 
Cette somme sera soustraite du Prix d’Acquisition qui devra être versé lors de la signature 
de l’Acte Authentique. 
 
L’Acquéreur s'oblige audit paiement qui devra avoir lieu entre les mains du Notaire choisi 
par la Ville. 
 











 
RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES

ET TECHNIQUES POUR LA RÉNOVATION 
DES FAÇADES DU CENTRE-VILLE DU TEIL
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DE FAÇADES
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La commune du Teil et la Communauté de Communes 

Ardèche Rhône Coiron (CCARC) souhaitent redynamiser 

le centre-ville à travers des interventions en faveur du 

parc de logements privés.

Ce cahier de prescriptions architecturales s’inscrit ainsi 

dans un contexte favorable de dynamisation qui vous 

permettra d’être accompagné dans votre projet de 

création, de modification ou de réfection de façades du 

centre-ville.

Les porteurs de projet de modernisation d’un bâtiment 

pourront ainsi s’assurer que leur volonté de valoriser 

leur bien ou leur liberté d’affichage et de décoration 

participeront bien à l’objectif commun que nous 

partageons, qui est de rendre à notre centre ancien une 

image de qualité.

Ce cahier de prescriptions regroupe ainsi les 

recommandations indispensables au développement 

d’un projet de façade de qualité. Il sera votre support de 

réflexion et de création. 

Il s’articule avec Aujourd’hui pour l’Habitat (Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de 

Renouvellement Urbain 2020-2025), portée par la CCARC 

et animée par SOLIHA, qui propose des aides financières 

aux ravalements de façades et travaux induits. 

Yves Boyer Président d’Ardèche Rhône Coiron
Olivier Pévérelli Maire du Teil

Paroles d’élus



caue-07@wanadoo.fr
04 75 64 36 04

Pour tout autre conseil en architecture ; 
une construction, une extension ou une rénovation

1

2
3

4

5

6
7

8 9 10

11 12

13

14

1LA CORNICHE
Débord de toiture, 

décoratif ou fonctionnel 
(eaux pluviales)

2LES VOLETS

3LA BAIE / LA FENÊTRE

4L’ENCADREMENT
Partie de l’enduit 

ou maçonnerie
entourant la baie

5L’APPUI DE FENÊTRE

6LE GARDE CORPS

7LE BANDEAU
Pièce horizontale

qui marque la 
division des étages

8L’EMBRASURE
Espace dans l’épaisseur 

d’un mur défini par le 
percement d’une baie

9LE TRUMEAU
Pan de mur entre
deux fenêtres au 

même niveau

10 LE CHAÎNAGE D’ANGLE
Partie à la jonction de deux 
pans de mur, en briques ou 
pierres de taille

11 LE LINTEAU
Pièce horizontale au-dessus 
d’une ouverture et qui 
supporte la maçonnerie

12 ENSEIGNE À PLAT
Enseigne disposée dans
le plan de la façade

ENSEIGNE EN DRAPEAU
Enseigne disposée 
perpendiculairement
à la façade.

13 LA VITRINE/LE CHÂSSIS
Cadre bois ou métal
dans lequel s’adapte
une baie vitrée

14 LE SOUBASSEMENT
Socle d’un bâtiment
Partie de l’édifice en liaison
avec le sol

Glossaire



COMMENT
ORGANISER 

MA FAÇADE ?

COMMENT CHOISIR
« LA MATIÈRE » 

DE MA FAÇADE ?

COMMENT TRAITER
LES DÉTAILS ?

MENUISERIES...

4.1.1 Les portes
Dans la mesure du possible, il 
convient de réparer ou copier 
les modèles typiques de portes 
encore nombreux en place 
actuellement.

Il est important de :
• Conserver la proportion largeur/hauteur.
• Conserver l’imposte au dessus de 
l’ouvrant, vitré si possible.

• Conserver et remettre en place la 
quincaillerie (heurtoir, poignées...).

4.1.2 Les fenêtres

Il convient de ne pas multiplier 
les types de fenêtres sur une 
même façade. 

4.1.3 Les volets

Il convient de ne pas multiplier 
les types de volets sur une 
même façade ou un même 
immeuble.

Il est important de :
• Conserver le même type de fenêtre sur 
l’ensemble de la façade, en gardant le 
style d’origine.

• Choisir des modèles en bois, ou aluminium, 
ou mixte bois-aluminium.

Dans la mesure du possible, il est 
préférable de restaurer ou copier les 
modèles historiques comme :
•  Les volets battants, pleins à lames 
verticales ou persiennés.

• Les volets « brisés », en métal ou bois 
persiennés qui se replient et se rabattent 
dans l’embrasure des ouvertures.

BALCONS ET FERRONNERIE...

Les garde-corps

Le centre ville possède de nombreux garde-corps avec des 
modèles divers et ouvragés de grande qualité.

COMMENT GÉRER 
LES MENUISERIES ET
LES FERRONNERIES ?

Sont proscrits : les volets roulants 
lorsque les caissons sont apparents.
À éviter : les menuiseries en PVC

Il faut, dans la mesure du possible, tenter 
de restaurer les modèles historiques 
déjà en place et, si besoin, ne pas 
hésiter à solliciter l’aide et l’avis d’un 
professionnel. Ne pas mettre en place 
des modèles contemporains qui nuiraient 
à l’esthétique de la façade.

1.1 LA LECTURE DE LA FAÇADE ANCIENNE

1

Toutes les façades sont organisées sur un 
même principe d’alignement horizontal 
pour les appuis de fenêtres et/ou linteaux, 
et vertical pour les fenêtres, avec une 
symétrie par rapport à la porte principale.

Les différences se trouvent essentiellement 
au niveau des rez-de-chaussée occupés soit 
par des commerces sur les voies principales, 
soit par des logements parfois légèrement 
surélevés par rapport à la voie sur les rues 
secondaires.

?

Boulevard Stalingrad
La façade cossue

2 3 4

Rue Kleber
La façade traditionnelle

Il convient de respecter les principes d’organisation de 
la façade et cette hiérarchie d’ouvertures (alignement 
vertical, horizontal, dimensions) dans votre projet de 
rénovation de façades. (cf schéma ci-dessus)

Sont proscrites : les créations ou modifications 
d’ouvertures qui ne seront pas en cohérence avec les 
ouvertures déjà existantes ou historiques de la façade.

2.1 METTRE UN ENDUIT OU LAISSER LA 
FAÇADE À « PIERRES VUES » ?

Entrée de ville / Boulevard Pasteur
La façade de la demeure ouvrière

Sont proscrits : les rendus d’enduit de type écrasé ou à 
la tyrolienne, et les traitements des joints de pierre dits 
« en creux ».

Les joints sont d’ailleurs plus larges et irréguliers. Le maçon 
savait parfaitement, avant de bâtir, le mur s’il resterait à nu 
ou s’il recevrait un enduit. 
Laisser la pierre à nu était un signe de manque de moyens. 
Si le propriétaire avait un peu d’argent,  le signe extérieur de  
richesse était affiché en offrant au bâtiment une belle façade 
enduite, citadine, avec des encadrements taillés en relief.

En ravalement, les enduits seront le plus souvent la 
règle. Le corps d’enduit et l’enduit seront compatibles 
avec le support des murs en pierres et mortiers, c’est à 
dire à la chaux sans adjonction de produits hydrofuges 
ou de ciment afin de laisser respirer le mur.

La couche de finition pourra avoir un aspect coloré 
grâce à l’usage de sables naturellement colorés ou 
d’ocres naturelles. Elle devra avoir un aspect lissé, 
par souci d’homogénéisation mais également pour un 
meilleur vieillissement du support (nettoyage naturel 
par la pluie). Les enduits de type frotté ou gratté seront 
privilégiés.

	
Il est conseillé de faire un diagnostic de la tenue de l’enduit 
pour déterminer s’il est nécessaire de procéder à un décroûtage 
ou si des ragréages superficiels peuvent suffire. Le ravalement 
est l’occasion de remettre en ordre, si possible, les réseaux 
électriques et téléphoniques en lien avec les concessionnaires. 
La chaux, matériau naturel et ancestral, est adaptée aux murs 
en pierres. Elle assure une perméabilité à l’eau du mur tout en 
le laissant respirer.

LES STUCS OU PEINTURES...2.2

Les peintures pourront être utilisées en 
finitions et, de même que les enduits, 
leur nature sera compatible avec le 
support afin de permettre la migration 
de la vapeur d’eau. Il est conseillé 
d’employer des peintures à la chaux 
(badigeons de lait de chaux) ou des 
peintures minérales. Elles permettent 
d’obtenir des couleurs plus saturées que 
des enduits teintés dans la masse.

L’enduit ne doit pas venir en surépaisseur 
des pierres, ni trop « en creux » et son 
traitement doit avoir un aspect lissé.

À éviterÀ privilégier

Le traitement des encadrements et des chaînages d’angle 
renseigne sur la présence ou non d’un enduit à l’origine. Ces 
deux éléments sont à traiter avec le plus grand soin.

3.1 MODÉNATURES...
Les encadrements, appuis de fenêtres, bandeaux, 
décorations en moulures, soubassements, structurent et 
animent les façades. En saillie par rapport à l’enduit ou 
de teinte différente, ils permettent d’ordonnancer les 
ouvertures et de différencier un immeuble d’un autre sur un 
alignement de rue. Les soubassements ont également un 
rôle de protection des pieds de mur contre le rejaillissement 
des eaux de pluie.

Il faut, dans la mesure du possible, 
restaurer les modénatures existantes.

CHAÎNAGES D’ANGLE...

On retrouve plusieurs types de chaînage :
• Le chaînage en pierres de taille, qui se doit d’être conservé.
• Le chaînage en pierres grossières qui, lorsqu’il reste  

apparent doit être dans la continuité du fini de l’enduit.
• Le chaînage en décor peint, qui doit être restauré à 

l’identique par dessus un enduit à la chaux rénové.

Éléments importants du bâti, il reste 
peu de chaînages d’angle. Aussi il paraît 
important de les conserver et de les 
restaurer lorsque cela est possible.

3.3

Exemples de chaînages d’angle conservés.

Exemples de modénatures d’origine.

GÉNOISES ET BANDEAUX...

La silhouette familière des passées de toiture caractérise 
souvent une région, par ses formes et ses matériaux. 
Génoises, corniches en plâtre ou en pierre, bandeaux,  jouent 
un rôle de protection de la façade. Plusieurs modèles sont 
représentés, suivant les quartiers : de la simple rangée de 
génoise en tuiles aux bandeaux moulurés avec motifs. La 
génoise ou la corniche permettent la liaison entre la façade 
et le toit. 

Il convient de restaurer ces éléments 
qui jouent un rôle de  couronnement 
de la façade et participent à afficher la 
richesse du bâtiment.

3.2

Exemples de génoises et bandeaux à conserver.

Sont proscrits : 
- Les faux chaînages pour imiter un 
esthétisme. 
- Le traitement de l’enduit en surépaisseur 
de la pierre.

4.1

Avant le ravalement du bâtiment il faut repérer et supprimer ou déplacer les éléments 
anecdotiques qui nuisent à la lecture et à l’esthétique de la façade tels que : occultants des garde-
corps, blocs de climatisation, marquises, réseaux d’eaux usées apparents, paraboles... Les portes, les 
fenêtres, les volets et garde-corps sont des éléments importants dans la lecture de la façade. 

Exemples de menuiseries 
d’origine.

4.2

Exemples de ferronneries à conserver.

L’enduit joue un double rôle :
• Celui de protection du mur,  
• Celui de régulateur des échanges entre intérieur et 

extérieur (migration de l’humidité  et isolation). 

2.1.1 Les rôles de l’enduit

2.1.2 Les raisons du choix de l’enduit 

La plupart des maisons étaient prévues pour être recouvertes 
d’un enduit, sauf les maisons constituées avec des pierres de 
taille en blocs appareillés à joints fins. 
La pierre taillée est posée avec des joints minces et laissée à nu.
Pour des raisons d’ordre économique les maisons prévues 
pour être enduites étaient bâties en pierres équarries, 
grossièrement taillées, ou en pierres de tout-venant.

2.1.3 Les enduits de rejointoiement

Le rôle de l’enduit de rejointoiement est d’obturer toutes les 
infractuosités du support en venant se terminer sur les têtes 
de pierres de construction.

ZINGUERIE...
Un ravalement de façade doit s’accompagner d’une 
rénovation des éléments de récupération et de rejet des 
eaux de pluie. Dans le choix des matériaux, il faut privilégier 
l’utilisation de descentes d’eau pluviale et de chéneaux en zinc. 

	 L’usage du zinc est conseillé car le PVC, 
outre son esthétique peu valorisante, 
n’est pas un matériau durable et pérenne 
dans son usage en extérieur (forte 
dégradation avec l’eau, les UV, le froid).

3.4

Les stucs sont des enduits minces de finition à la 
chaux. Le sable est remplacé par du granulat de pierre 
extrêmement fin. L’utilisation de stuc se justifie sur des 
façades très travaillées comportant des bandeaux et 
autres éléments de modénatures, ou pour donner un 
aspect homogène à une façade.



Contacts

Service Urbanisme

37 avenue de l’Europe
07400 Le Teil

04 75 92 22 26

SOliHA
 

4 boulevard Jean Jaurès
07400 Le Teil

www.aujourdhuihabitat.fr
04 75 79 04 70

Rédaction, photographies, dessins, croquis & mise à jour  : Caue de l’Ardèche							                Avril 2021

Siège intercommunal

10 avenue de la Résistance 
07350 Cruas

04 75 00 04 11
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